
 
 

  

 Réunion du Conseil Municipal du 31 mai 2018 

 

 

REVOYURE DU CONTRAT DE TERRITOIRE 

A l’instar de l’ensemble des Communes de Loudéac Communauté Bretagne Centre, le Conseil Municipal a 

validé les modifications apportées au Contrat de Territoire départemental – 2016 / 2020) suite à la revoyure 

à mi-parcours et a autorisé le Maire à signer l’avenant actualisant le contrat initial. 

 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

Suite à l’accord obtenu auprès du Comité Technique Paritaire du Centre de Gestion des Côtes d’Armor, le Conseil 

Municipal a décidé de modifié le tableau des effectifs de la commune, en supprimant un poste d’adjoint technique et 

en le remplaçant par un poste d’agent de maîtrise. 

 

MISE A JOUR DU REGIME INDMENITAIRE 

 
Pour faire suite à la demande d’une partie du personnel communal, le Conseil Municipal a décidé d’engager une 

procédure de réflexion sur la mise en place du RIFSEEP, (Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 

sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnels). Un dossier sera déposé au plus vite près des services du 

Comité Technique Paritaire du Centre de Gestion des Côtes d’Armor. 

 

TRAVAUX de VOIRIE – PROGRAMME 2018 

M. le MAIRE a rendu compte au Conseil Municipal de l’ouverture des plis de l’appel d’offres organisé dans le 
cadre d’une commande groupée par la communauté de communes LCBC. Il précise que c’est la proposition 
de l’entreprise EUROVIA qui a été retenue, pour un montant TTC de 36 489 €.                                                                                   
Le planning des travaux vient d’être d’annoncer pour l’ensemble des communes, ils auront lieu cette année 
dans le courant de la semaine 29 (mi-juillet) pour les préparations, et semaine 35 (fin août) pour la partie 
travaux. 

 

COMMISSION ECOLE/TRAVAUX et COMMISSION DES ROUTES 

Le Conseil Municipal a décidé d’organiser des commissions travaux en liaison avec la commission école, de façon à 

définir les travaux qui pourraient être réalisés à l’école pendant la période des congés d’été.  

De même pour la voirie, un état des lieux des routes communales va être réalisé début juin pour déterminer les travaux 

urgents.  


